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Circulaire de la Banque nationale de Belgique par laquelle celle-ci met en œuvre les orientations de
l’ABE précisant, conformément à l’article 396, paragraphe 3, du Règlement n°575/2013, les critères
d’évaluation des cas exceptionnels dans lesquels un établissement dépasse les limites aux grands
risques visées à l’article 395, paragraphe 1, du Règlement n°575/2013, ainsi que les délais à respecter et
les mesures à prendre pour une remise en conformité.

Champ d’application

La présente circulaire s’applique aux établissements de crédit, aux compagnies financières et
compagnies financières mixtes approuvées ou désignées1 et aux sociétés de bourse de taille
importante visées à l’article 1er, paragraphes 2 et 5 du Règlement 2019/2033, de droit belge
(ci-après « établissement »).

Résumé/Objectifs

Conformément à l’article 396, paragraphe 3 du Règlement n°575/2013 (CRR), l'Autorité bancaire
européenne (ABE) a publié les lignes directrices EBA/GL/2021/09 précisant (i) les critères
d'évaluation des cas exceptionnels de dépassement des limites imposées aux grands risques par
le CRR, (ii) le délai approprié à fixer pour le retour à la conformité et (iii) les mesures à prendre à
cette fin.

Ces orientations visent à aider les autorités compétentes dans leur évaluation des circonstances
exceptionnelles dans lesquelles survient un dépassement des limites fixées dans le CRR pour
les grands risques justifiant l’octroi d’un délai approprié pour le retour à la conformité, ainsi qu’à
assurer que ledit règlement est appliqué de manière prudente et harmonisée.

Ces orientations s’appliquent à compter du 1er janvier 2022.

1  La présente circulaire précise l’approche de la BNB à l’égard des établissements moins importants (less significant
institutions, LSI). Il est recommandé aux établissements importants (significant institutions) soumis au contrôle
direct de la BCE de suivre la présente circulaire dans la mesure où la BCE ne publie pas d’orientations en la
matière.
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Madame,
Monsieur,

La Banque nationale de Belgique souhaite indiquer, par la présente circulaire, que les orientations de l’ABE
du 15 septembre 2021 (EBA/GL/2021/09) précisant, conformément à l’article 396, paragraphe 3, du
Règlement nº575/2013, les critères d’évaluation des cas exceptionnels dans lesquels un établissement
dépasse les limites aux grands risques visées à l’article 395, paragraphe 1, du Règlement nº575/2013,
ainsi que les délais à respecter et les mesures à prendre pour une remise en conformité, sont intégrées
dans sa pratique de contrôle.

Dans le cas exceptionnel où un établissement enfreint les limites imposées aux grands risques, le CRR
prévoit que l'établissement doit déclarer sans délai la valeur de l'exposition concernée à l'autorité
compétente. Lorsque les circonstances le justifient, l'établissement peut disposer d'une période de temps
limitée pour se conformer à nouveau auxdites limites.

Les orientations de l’EBA fournissent des principes directeurs fondés sur des critères prédéfinis pour aider
les autorités compétentes à décider si les circonstances exceptionnelles ayant conduit à un dépassement
des limites pour les grands risques peuvent justifier la décision d'accorder un délai limité à l'établissement
pour un retour à conformité.

Les lignes directrices fournissent également des critères aux autorités compétentes pour déterminer la
durée du délai de remise en conformité ainsi que les mesures spécifiques à mettre en place par
l’établissement.

Ces orientations s’appliquent à compter du 1er janvier 2022.

Elles peuvent être consultées sur le site de la BNB.

Une copie de la présente circulaire est adressée au(x) commissaire(s), réviseur(s) agréé(s), de votre
établissement.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pierre Wunsch
Gouverneur

Annexe :

Orientations de l’EBA précisant les critères d’évaluation des cas exceptionnels dans lesquels un
établissement dépasse les limites aux grands risques visées à l’article 395, paragraphe 1, du Règlement
nº575/2013, ainsi que les délais à respecter et les mesures à prendre pour une remise en conformité
avec l’article 396, paragraphe 3, du Règlement nº575/2013.
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